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Rapport de la Quatrième Commission

Rapporteur: M. Victor G. GARCIA (Philippines)
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I. INTRODUCTION

1. A sa. 4ème séance plénière, le 24 septembre 1982, l'Assemblee générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-septième
session la question intitulée :

IIApplication de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétairè général."

A la même séance:> l'Asseniblée a décidé de renvoyer à la Quatrième Commission les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à des territoires particuliers.

2. Les chapitres du rapport du Comit~ spécial relatifs aux territoires dont la
situation n'a pas été examinée a.u titre d'autres points de l'ordre du jour traitent
des territoires particuliers suivants :
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Territoires

Sahara occidental

Gibraltar

Brunéi

Iles des Cocos (Keeling)

Tokélaou

Pitcairn

Sainte-Hélène

Samoa am~ricaines

Guam

Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique

Bermudes

Iles Vierges britanniques

Iles Gaimanes

Iles Turques et Caiques

Iles Vierges amgricaines

Saint-Kitts-et-Nevis

Anguilla

Montserrat

Chapitres_correspondants du rapport
d~ ComitG s~écial 1/

A/37/23 (Partie V)~ chap. IX

A/37/23 (Partie V)~ chap. XI

A/37/23 (Partie V)~ chap. XII

A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XIII

A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XIV

A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XV

A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XVI

A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XVII

A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XVIII

A/37/23 (Partie V) et Add.2~ chap. XIX

A/37/23 (Pa:t-tie V) et Add.l;, chap , XX

A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXI

A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXII

A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXIII

A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XXIV

A/37/23 (Partie V)~ chap. XXVI

A/37/23 (Partie V), chap. TAVII

A/37/23 (Partie V) et Add.3~ chap. XXVIII

-1/ Ces chanitres seront regroupes dans le S~~~ément No 23 (A/37/23) des
Docum;nts officiels de 19Assemblée générale, tren~e-septième session.

/ ...
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3. A sa 2ème séance, le Il octobre, la Quatrième Commission a décidé de tenir
un débat général sur les points 18, 96, 97, 99 et 12, 100 et 101 de l'ordre du jour,
étant entendu que les propositions se rapportant aux diverses questions traitées
seraient examinées séparément. Le débat général sur ces points a eu lieu des 9ème
à llème, 13ème à l5ème et l7ème à 23ème séances, entre le 26 octobre et le
15 novembre.

4. La Quatrième Commission a examine le point 18 de ses 9ème à 15ème et 17ème à
24ème séances~ entre le 26 octobre et le 16 novembre (voir A/c.4/37/SR.9 à 15 et
17 à 24).

5. A la 9ème séance, le 26 octobre, le Rapporteur du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a fait une déclaration
dans laquelle il a fait rapport sur les activités pertinentes du Comité spécial au
cours de l~année 1982 et a attiré l'attention de la Quatrième Commission sur les
chapitres du rapport du Comité spécial, mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus et
où figuraient notamment les projets de décision et de résolution correspondants
que le Comité spécial soumettait à l'examen de la Quatrième Commission ainsi que
sur la documentation pertinente du Comité (A/AC.l09/682 à 686, 687 et Add.l à 3,
688, 689, 691 à 698, 700, 708, 711, 713 et 714). La Quatrième Commission était
également saisie d'une lettre, datée du 22 juin 1982, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de Cuba auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/37/333-S/15278).

6. La Quatrième Commission était en outre saisie du rapport du Secrétaire général
(A/37/570/Rev.2), soumis conformement à la résolution 36/46 et à la décision
36/406, l'une et l'autre en date du 24 novembre 1981, de l'Assemblee générale
sur la question du Sahara occidental.

7. A la l8ème séance, le 10 novembre, le Rapporteur du Comité special a appelé
l'attention sur le rapport de la Mission de visite qui s'est rendue à Montserrat
en 1982 (A/AC.I09/722) et sur le chapitre XXVIII du rapport du Comité spécial
(A/37/23 (Partie V) et Add.3) qui concernait Montserrat et renfermait notamment le
projet de résolution correspondant soumis par le Comité spécial à l'examen de
la Commission.

8. A sa 3ème séance~ le 15 octobre, la Quatrième Commission a fait droit à la
demande d'audition présentée par M. Ibrahim Hakim et d'autres personnes représentant
le Front populaire pour la libération de la Saguia-el-Hamra et du R10 de Oro
(Front POLISARIO) (A/c.4/37/2). A sa 20ème séance, le Il novembre, la Commission
a entendu une déclaration de M. Ali Habib, du Front POLISARIO.

i
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II. EXAMEN DES PROPOSITIONS

.....~.-- ... -

9. Après avoir exwniné les propositions présentées, la Quatrième Commission a
adopté neuf projets de résolution, six projets de consensus et trois projets de
décision concernant les 18 territoires suivants :

Gibraltar

Sahara occidental

Iles des Cocos (Keeling)

Tokélaou

Pitcairn

Sainte-Hélène

Samoa américaines

Guam

Bermudes

Iles Vie~ges britanniques

Iles Caïmanes

Iles Turques et Caïques

Iles Vierges américaines

Montserrat

Brunéi

Saint-Kitts-et-Nevis

Anguilla

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

On trouvera le compte rendu de l'examen des propositions par la Commission aux
paragraphes Il à 26 ci-après.

10. Aux l4ème et 22ème séances, les 8 et 12 novembre, le Président a appelé
liattention de la Commission sur les états des incidences adm;nistratives et
financières présentés par le Secrétaire général (A/c.4/37/L.9 et L.ll), confor
mément à liarticle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, des
propositions concernant le Sahara occidental, les îles des Cocos (Keeling):) Tokélaou,
Sainte-Hélène, les Samoa américaines, Guam, les Bermudes, les îles Vierges
britanniques, les îles Caïmanes, les iles Turques et Caïques et les îles Vierges
américaines. A la 23ème séance, le 15 novembre, le Président a fait une déclaration
au sujet des incidences administratives et financières du projet de résolution
relatif à Montserrat.

A. Gibraltar

Il. Le 27 octobre, un projet de consensus concernant Gibraltar (A/c.4/37/L.4) a
été distribué.

12. A sa 10ème séance, le 29 octobre, la Quatrième Commission a adopté sans
opposition le projet de consensus A/c.4/37/L.4 (voir par. 28, projet de consensus II).

B. Sahara occidental
.;;,;;;;-.;;;;;;",;;;;;....,;.~;;;;;",,;;,;~.-.

13. A la l2ème séance, le 2 novembre, le Président a appelé l'attention sur les
deux propositions suivantes :

/ ...
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a) Projet de décision A/è.4/37/L.5, qui a en définitive été parrainé par
les Etats Membres suivants :'Comores, Côte d'Ivoire, Gabon, Gambie, Guinée,
Guinée équatoriale, Haute-Volta, Libéria, Maroc, Niger, Républiqu~-Unie du Camer0u.!!.,
Sénép.;al, Tchad et Zaire. Ce projet de décision se lisait comme suit :

~II.' Assemblée générale, rappelant sa décision 36/406 du 24 novembre 1981,
tenant compte de la résolution adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième
session ordinaire, tenue ~ Nairobi du 24 au 27 juin 1981 u. par laquelle
celle-ci a .créé un Comité de mise en oeuvre chargé de veiller à l'instauration
d'un cessez-le-feu et à l'organisation d'uh référendum au Sahara occid~ntal,

et tenant compte aussi des décisions prises dans ce sens par ledit comité~

prie le Secrétaire général de fournir en consultation et en collaboration
avec l'Organisation de l'unité africaine, une assistance au Comité de mise
en oeuvre déÀ.ZlS l'accomplissement de son mandat tel qu'il découle des
résolution et décisions susmentionnées, et de faire rapport à ce sujet à
lfAssemblée générale et au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra."

b) Projet de résolution A/c.4/37/L.6, qui a en définitive été parrainé par
les Etats Membres suivants: Afghanistan, Algérie, ~gola, 13elize, Bénill, Botswana,
Burundi, CS:'E.-Vert, Chypre, .Congo, ~, 9renade, ,Guinée-Bissau, Guyana, Iran,
.Jamahiriya arabe libyenne, ~esotho, Madap;ascax:" Mali, Mauritanie, !'lexique,
.lVlo;,~bique) Nicaragua, Ouganda, PanaJr1!., République démocratiguenopulaire lao,
Rwanda ~ .ê...ao Tomé-et-Princi'P..!t,' Seychelles, Swaziland, Vanuatu, Viet Nam, Yémen
démocratigue, Yougoslavie et Zimbabwe. Ce projet de résolution se lisait 'comme
suit :

;;L'Assemblée générale,

Ayant examiné de manière approfondie la question du Sahara occidental,

Rappelant le droit inaliénable de t.ous les peuples à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée sénérale, en date
du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 35/19 du Il novembre 1980 et 36/46 du
24 novembre 1981, relatives à la question du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1/

Ê./ Voir A/36/534, a.nnexe II, résolution AHG/Res.l03 (XVIII).

1/ A/37/23 (Partie V), chap. IX.

/ ...
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. Ayant entend~ les déclarations relatives à la question du Sahara
occidental, notamment celle du représentant du Frente Popular para la
Liberacién de Saguia el-Hamra y de Rfo de Oro ~/7

~ppelant sa résolution 36/80 du 9 décembre 1981, relative à la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Or~anisation de l'unité africaine,

Rappelant toutes les décisions de l'Organisation de l'unité africaine
relatives à la question du Sahara occidental,

Rappelan~ également la décision prise par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa
dix-huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981, d'orga
nisersur l'ensemble du territoire du Sahara occidental un référendum d'auto
détermination général et régulier 2),

Prenant note des différentes décisions adoptées par le Comité de mise en
oeuvre de l'Organisation de l'unité africaine sur le Sahara occidental,
relatives à la mise en place de mécanismes appropriés permettant au peuple
du Sahara occidental de se prononcer librement et dgmocratiquement sur son
avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte des
Nations Unies, à la Charte de l'Organisation de l'unité africaine et aux
objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée généralell ainsi qu'aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée et de l'Organisation de l'unité
africaine;

2. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation de l'unité
africaine en vue de promouvoir une solution juste et définitive de la question
du Sahara occidental~

3. Se félicite également de la décision r~sponsable de la République
arabe sahraouie démocratique relative à la tenue de la dix-neuvième session
ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine;

4. Demeure convaincue que seule la négociation entre le Maroc et le
Frente Popular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rfo de Oro pourrait
créer les conditions objectives d'un retour à la paix au nord-ouest de
l'Afrique et garantirait l'application juste -d'un référendum d'autodétermination
général ll libre et régulier au Sahara· occidental;

~/ A/c.4/37/SR.20.

5/ Voir A/36/534, annexe II, résolution AHG/Res.103 (XVIII).

/ ...
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5. Lance un appel à cet effet aux deux parties au cont'Lf.t, le Maroc

et le Frentè Popular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de nfo de Oro,
pour engager des négociations en vue d'aboutir à un cessez-le-feu conformément
à la résolution 36/46 de l~Assemblée générale, ainsi qu~aux décisions de
l'Organisation de l'unité africaine~

6. ~éaffir~~ la détermination de l'Organisation des Nations Unies de
coopérer pleinement avec l'Organisation de l'unité africaine à l'organisation
juste et impartiale dudit référendum~

7. Prie, à cet effet, le Secrétaire e;énéral de prendre les mesures
nécessaires pour assurer une part.icipation effective de l'Organisation des
Nations Unies à l'organisation et à la conduite dudit référendum et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, y co~oris

sur les mesures nécessitant une décision du Conseil~

8. Prie instamment le Secrétaire général de collaborer étroitement avec
le Secrétaire général 1e l'Organisation de l'unité africaine en vue de
l'application des décisions pertinentes de l'Organisation de l'unité africaine
ainsi que de la présente résolution~

9. pemande au Comité spécial chargé d'étudier la sit uat ion en ce qui
concerne l'application d~ la Déclaration sur l1 octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de continuer à examiner la situation au
Sahara occidental en tant que question prioritaire et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session. ,i

14. A la l7ème séance, le 9 novembre, le représentant du Sénégal, au nom des auteurs"
a présenté le projet de décision A/c.4/37/L.5 (voir alinéa a) .du paragraphe 13
ci~dessus).

15. A la l8ème séance, le 10 novembre, le Président a appelé l'attention sur une
• "." ..:1 ", .. '. 1 a J~ l. J __ ~_ ",_ - \.verSlon revJ.see du pr-ûjet ut: rëSOJ.ut~on \A/\;.t.+/Sf/L.b/J::{ev.l.}.

16. A la 19ème séance, le Il novembre, le Président a appelé l'attention sur les
amendements (A/c.4/37/L.12) au projet de décisionA/C.4/37/L.5, qui ont été
finalement proposés par les pays suivants: Afghanistan, Alp'~rie, ftngola, Bénin,
Burundi, Cap-Vert, Chure, Con~o, Cuba, Guin'e-Bissau, Iran, Madagascar, Mali,
Maurice , Mauritanie, Mozambique, Nicara~a, République démocratique populaire lao,
~wanda, SaoTclré-et-Principe, Vanuatu, Y.iet Nam, yémen démocratique et Zimbabwe. Il
s'agissait d'apporter les modifications suivantes

a) A la sixième ligne, on remplacerait "au Sahara occidental fi par
IId'autodétermination pour le peuple du Sahara occidental ll

; et

b) A la septième ligne, après le mot !Icomité n , on ajouterait "et ayant
entendu les déclarations faites à ce sujet, notamment celle du Frente Popular para
la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro et d~ Maroc".

1. · ·
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17. A la-même séance, le représentant du Mexique, au nom des auteurs, a présenté
le projet de résolution révisé A/c.4/37/L.6/Rev.l (voir alinéa b) du paragraphe 13
ci~dessus). Par la suite, l'Ethiopie, la Jamaiq~ et la Zambi~ se sont joints avx
auteurs du projet de résolution révisé.

18. A la 20ème séance:) le même jour, le représentant du Zimbabwe a présenté les
amendements (A/c.4/37/L.12) au projet de décision A/c.4/37/L.5 (voir par. 16
ci-dessus).

19. A la même séance, le Président a appelé l'attention sur le projet de résolution
révisé A/c.4/37/L.5/Rev.l qui avait été présenté par les auteurs du projet de
décision publié sous la cote A/c.4/37/L.5 (voir alinéa a) du paragraphe 13
ci-dessus). Le projet de décision révisé est libellé comme suit

~IL'Assemblée générale, rappelant sa décision 36/406 du 24 novembre 1981,
tenant compte de la résolution adoptée par la Con):oérence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième
session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 6/, par laquelle
celle-ci a décidé entre autres de créer un Comité de mise-en oeuvre sur le
Sahara occidental ainsi que des décisions adoptées par le Comité de mise en
oeuvre lors de ses première et deuxième sessions ordinaires, tenues à
Nairobi du 24 au 26 aoüt 1981 et du 8 au 9 février 1982, prie le Secrétaire
général de fournir, en consultation et en collaboration avec l'Organisation
de l'unité africaine:) une assistance au Comité de mise en oeuvre dans
l'accomplissement de son mandat relatif à la question dU.Sahara occidental
découlant des résolutions et décisions susmentionnées, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, selon qu'il
c.onviendra."

20. A la 2lème séance, le 12 novembre, le représentant du Zimbabwe a présenté les
amende~ents (A/c.4/37/L.13) au projet de ~5cision révisé A/c.4/37/L.5/Rev.l,
présenté par les pays suivanta : Afgha.~ist!!!., ft~p;érie, ~"lPicla, Bénin, Burundi,
Car~-Vert, ChyP.!:..~t Congo, Cuba, Guinée-Bissau, .Iran, Madagasca:r:., Mali, Maurice,
Mauritanie, Mozambigue, .!U-carasua, République démocratigue 'Populaire lao, Rwanda,
S!I'<?_To~-et-Principe, Vanuatu, Yiet Nam, yémen démocratigue et Eimbabwe. Il
s'agissait d'apporter les modifications suivantes:

a) A la preuiière ligne, après les mots "novembre 1981", on ajouterait :
i1et ayant entendu les déc1ara.tions faites à ce sujet:) notamment celle du Ji'rente
Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rto de Oro et du Maroc f1

;

, b) A la cinquième ligne, on remplac'erait "au Sahara occidental" par
"en vue de l'organisation et de la conduite d'un référendum d'autodétermination
général et régulier du peuple du Sahara occidental 17

•

~f?./ Ibid.

1. · ·
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21. A la 22ème séance, le même jour, le représentant du Séné~al a informé la
Commission que les auteurs du projet de décision A/c.4/37/L.5/Rev.l avaient décidé
de retirer leur proposition parce que les délégations intéressées étaient parvenues
à un accord sur le texte d'un projet de consensus (A/c.4/37/L.14) qui serait présenté
par ladéléeation du ~eny~~ en sa qualité de représentante du Président de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) pour IVannée en cours.

22. A la même séance, le représentant du Kenya a présenté le projet de consensus
A/c.4/37/L.14.

23. Ensuite, la Quatrième Commission s1est proIloncée comme suit su~ le projet de
résolution A/c.4/37/L.6/Rev.l et sur le projet de consensus A/c.4/37!L.14 :

a) A la suite dVun vote enregistré, le projet de r~solution A/c.4/37/L.6/Rev.l
a été adopté par 74 voix contre 12, avec 55 abstentions (voir par. 27 ci-après,
projet de résolution IX) 1/. Les voix se sont réparties comme suit ~/ :~l ,

!t
ème

es

, ,

J

\

Ont voté pour :

Ont voté contre

Afghanistan, Albanie, Algérie, Aneola, ft~gentine, Australie,
Bahamas, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Cap-Vert., Chypre, Colombie, Congo,
Costa Rica, Cuba, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Ghana, Grèce, GI'enade, Guinée-Bissau, Guyana, Haiti,
Hongrie~ Iles Salomon, Inde, Iran, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaique, Lesotho, Madagascar:; ~,1ala~Ti, Hali, Maurice',
Mauri·tanie, Mexique, Mongolie, 11ozambique, Nicaragua,
Ouganda, Panama, Pérou, Poloene, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République démocratique
popula.ire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles,
Sierra Leone, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland,
TchécQslovaquie~ Trinité-et=Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Vanua.tu, Venezuela, Viet Nam,
Yémen démocratique, You~oslavie, Zambie.

Chili, El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Gabon, Gambie,
Guinée, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Maroc, Sénégal,
Tchad, ZaIre.

1/ Des explications de vote ont été présentées par les représentants des pays
ci-après: Argentine, Autriche, Chili, Danemark, Fidji, Finlande, Maldives~ Maroc,
Norvèrçe, Somalie, Soudan et Suède.

~/ Par la suite, le représentant des rIes Salomon a fait savoir que sa
délésation avait eu l'intention de voter contre le projet de résolution; le
représentant du Zimbabwe a déclaré pour sa part que, si sa délégation avait
été présente lors du vote, elle aurait voté pour le projet de résolution.
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Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, Autriche,
Bahrein, Bangladesh, Belgique, Birmanie, Canada, .Comores,
Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Espagne,
France, Guatemala, Indonésie, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Japon, Jordanie, Kampuchea démocratiq.ue, Kenya,
Liban, Libé.ria, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Népal,
Niger, Nieéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Philippines.,
Portugal, Qatar, République centrafricaine, République
dominicaine, République··Unie du Cameroun, Royawne-Uni de
Grande-Bretap.;ne et d;Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Samoa,
Somalie, Soudan, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Uruguay,
Yémen.
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b) Le projet de consensus A/c.4/37/L.14 a été adopté sans opposition
(voir par. 28, ~rojet de consensus I).

C. Jles des Cocos (KeeliEP:)? Tokélao\!.,- Pitcairn, ..ê!inte-Hélèn~,

Samoa a~éricaines2 Guam, Bermudes? Iles V~~~es brita~~CL~~~'
JJ._e,.! Caimanes, îles Turgue~.i.Cai9.ues, îles Vier~e.!.

américaines et Montserrat

24. A sa 23ème séance, le 15 novembre, la Quatrième Commission a adopté, sans
opposition, les propositions relatives aux 12 territoires, à savoir :

a) Le projet de consensus relatif aux îles des Cocos (Keeling), qui figure
au paragraphe 10 du chapitre XIII du rapport du Comité spécial (A/37/23
(Partie V)/Add.l) (voir par. 28, projet de consensus III)~

b) Le projet de consensus relatif aux Toltélaou, qui figure au parar:;raphe 10
du chapitre XIV du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.l)
(voir par, 28;; projet de consensus IV);

c) Le projet de consensus relatif à Pitcairn, qui figure au paragraphe 10
du chapitre XV du rapport du Comité spécial (A/37/23 .(Partie V)/Add.l)
(voir par. 28, projet de consensus V)~

d) Le projet de consensus relatif à Sainte-Hélène, qui figure au paragraphe 10
du chapitre XVI du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.l)
(voir par. 28, projet de consensus VI)~

e) Le projet de résolution relatif aux Samoa américaines, qui fi3ure au
paragraphe 10 du chapitre XVII du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.l)
(voir par. 27, projet de résolution I)~

f) Le projet de résolution relatif à Guam, qui figure au paragraphe 10 du
chapitre XVIII du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.l)
(voir par. 27, projet de résolution II)j

1...
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g) Le projet de résolution relatif aux Bermudes, qui figure au parap,raphe 10
du chapitre XX du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.l)
(voir par. 27, projet de résolution III)5

h) Le projet de résolution relatif aux îles Vierses britanniques, qui figure
au paragraphe 10 du chapitre XXI du rapport du Comité spécial (A/37/23
(Partie V)/Add.l) (voir par. 27, projet de résolution IV);

i) Le projet de résolution relatif aux îles Caimanes, qui figure au
para~raphe 10 du chapitre XXII du rapport du Comité spécial (A/37/23
(Partie V)/Add.l) (voir par. 27, projet de résolution V);

j) Le projet de résolution relatif aux îles Turques et Caiques, qui figure
au ~aragraphe 10 du chapitre XXIII du rapport du Comité spécial
(A/37/23 (Partie V)/Add.l) (voir par. 27~ projet de résolution VI);

k) Le projet de résolution relatif aux îles Vierges américaines, qui
figure au paragraphe 10 du chapitre XXIV du rapport du Comité spécial
(A/37/23 (Partie V)/Add.l) (voir par. 27, projet de résolution VII);

1) Le projet de résolution relatif à Montserrat, qui figure au paragraphe 18
du chapitre XXVIII du rapport du Comité spécial (A/37/23 (Partie V)/Add.3)
(voir par. 27, projet de résolution VIII).

D. J3.!..unéi, 8aint-Kitts-et-:-]Tevis et AnRlill-l!!:.

25. A sa 23ème séance, le 15 novembre, la Quatrième Commission s'est prononcée sur
la question du Brunéi (voir par. 29, projet de décision I), la question de
Saint-Kitts-et-Nevis (voir par. 29, projet de décision II) et la question d'Anguilla
(voir par. 29, projet de décision III). Ce faisant, la Commission a noté que, sous
réserve de directives que 1 'Assemblée ~énéralepourrait donner à cet égard, le
Comité spécial avait décidé d'examiner ces questions à sa prochaine session.

E. 1'errito~l"e s9!1s tutelle des Iles du ~aci.fiQu!t

26. A la 24ème séance, le 16 novembre, le Président a sug~éré, sur la base de
consultations avec le Président du Comité spécial et avec un certain nombre de
délégations intéressées, que la Commission décide de ne pas se prononcer à la
présente session sur le projet de résolution présenté par le Comité spécial
(A/37/23 (Partie V)!Add.2, chap , XIX, par. 13). La Quatrième Commj.ssion a décidé,
sans opposition, de suivre la suggestion du Président.

/ ...

-.-
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III. RECOMMANDATIONS DE LA QUATRIEME COMMISSION

27. La Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets
de résolution ci-après

PROJET DE RESOLUTION !

9~stion des pamoa américaines

·L'Asse~blé!t..6.énérale,

Ayant examiné la question des Samoa américainGs t

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi. de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 2/,

Rap'Pelan.i sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant
les Samoa américaines,

Prenant en considération la déclaration de la Puissance administrante
concernant l'évoiütionde la situation dans les Samoa américaines loI,- -

g2P.scient~ de la nécessité d'accélérer les progrès à accomplir sur la voie
de l'application intégrale de la Déclaration en ce Q.ui concerne les Samoa
américaines,

!otant avec satisfaction que la Puissance admdnistrante continue de participer
activement aux travaux du Comité spécial relatifs aux Samoa américaines, ce qui
permet à ce dernier de procéder l un examen mieux documenté et plus utile de
la situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de décolonisation
aux fins de l'application intégrale de la Déclaration,

Considérant qu'il incombe à la Puissance administrante de mener à bien un
programme complet d'éducation politique, afin que la population des Samoa
américaines soit pleinement consciente de son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, .

91 A/31123 (Partie II), chap. III, et A/31/23 (Partie V) et Add.l, chap. XVII •

•1QJ A/c.4/37/SR.20.
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Notant avec intér!t que le Bureau du développement économique et de la
planification du Gouvernement des Samoa américaines exécute actuellement un plan
quinquennal de développement économique, qui met l'accent sur la diversification
de l'économie, l'occupation des sols, le logement, la banque et le tourisme,
dans l'intérêt de la population du territoire,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulièresëies Samoa américaines et soulignant la nécessité prioritaire de
diversifier l'économie du territoire afin de la rendre moins tributaire d'activités
économiques fluctuantes,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires, et constatant
avec .satisfaction que la Puissance administrante est disposée à recevoir des missions
de visite dans les territoires placés sous son administration,

Notant avec satisfaction le fait que les Samoa américaines ont accueilli
en 1982 la Conférence du Pacifique sud de la Commission du Pacifique sud,

1. APprouve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aUK peuples coloniaux relatif aux Samoa américaines 11/;-

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa américaines à l'auto
déterminatIOn et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne doivent en aucune façon retarder la prompte application
de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
qui s'applique intégralement aux Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance
administrante ,ëië prendre toutes les mesures nécessaires r, en tenant compte des
voeux librement exprimés par ia population des Samoa américaines, pour accélérer
le processus de décolonisation du territoire conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et à la Déclaration;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que
le peuple des Samoa américaines soit tenu pleinement informé de son droit inali'nable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

-----
!li A/31/23 (Partie V) et Add.l, chap. XVII.

/ ...
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6. Recommande que, conformément aux voeux de la population des Samoa
américaines, le ChIëf Justice et les Associate Justices soient nommés par le
Gouverneur et que leur nomination soit-approuvée par la Législature, procédure
qui est maintenant facilitée par le nombre croissant de Samoans qui sont des
Juristes compétents, et qu'il soit donné suite à la recommandation de la deuxième
Commission temporaire du statut politique tendant à une modification du système
Judiciaire;

1. Réaffirme la responsabilité de la Puissance administrante aux termes de
la Charte en ce qui concerne le développement économique et social du territoire;

8. Invite la Puissance administrante, en coopération avec le gouvernement
territorial et dans le cadre du plan quinquennal de développement économique, à
continuer d'aider à renforcer et diversifier l'économie du territoire, en vue de
Permettre à celui-ci de parvenir è l'autosuffisance;

9. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à faciliter les
relations étroites et'la -coopération entre la population du territoire d'une part
et les communautés insulaires voisines et les organismes régionaux d'autre part,
de façon à accrottre encore sa prospérité économique;

10. Prie instamment la Puissance administrante, en coopération avec les
représentants librement élus des Samoa américaines, de sauvegarder le droit
inaliénable qu'a la population du territoire de Jouir de ses ressources naturelles,
en prenant des mesures efficaces pour garantir son droit de-disposer en pleine
propriété de ces ressources et d'assumer et de conserver la mattrise de leur mise
en valeur future;

Il. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
visite dans les Samoa américaines devrait rester à l'étud~;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans
les Samoa américaines à un moment approprié et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l.'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session.

1...
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PROJET DE RESOWTION II

~estion de Guam_._.._--_ .._---'_._..

AYant.~!!.!Jliné_ la question de Guara ,

Ayant e~aminé les chapitres pertinents du rapport du Ccmité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux l?/,

Ra'Ppe1an~ sa résolution l5l4( XV) du 14 décembre 1960 s contenant la Déclaratiœ
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des ~Tations Unies concernant
Guam,

~E!Dt_entendu la déclaration de la Puissance a.dJninistrante l3},

Prenant acte avec satisfaction du fait que la PUissance administrante a continué
à part"{cipëi- activement aux travaux du Comité spécial relatifs à Guam, ce qui a
peDnis à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la
situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de décolonisation
aux fins de l'application intégrale de la Déclaration)

Notant que , le 30 .lanvier 1982, un référendum sur le statut politique a été
organisé dans le territoire ~

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
relatives aux installations et bases militaires. implantées dans les territoires
coloniaux et non autonames~

Considérant que l'incertitude au sujet des terres détenues par les autorités
fédéràJ.es est un obstacle au développement êconœrlque ,

Consciente de la situatioJ;l géographique et des conditions économiques parti
cu1iêres de-Guam et de la nécessité prioritaire de diversifier l'économie du
territoire et constatant que la pêche commerciale, l'agriculture et le développement
de 1 'industrie des transports offrent de vastes possibilités de diversification,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent
un moyen efficace d'évaluer la situation qui r~gne dans les petits territoires et
notant avec satisfaction que la Puissance administrante est disposée à recevoir
des missions de visite dans les territoires placés sous son administration,
...--.-_...._- --

12/ A/37/23 (Partie Il) et Add.l, chap. III et IV, et A/37/23 (Parti,e V) et-Add.l:> chap. XVIII.

~~/ A/C.4/37/SR.20.

/ ...
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1. . Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la ~claration sur l'octroi de
1 i indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam "!!fi ~

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à l'autodétermination
et à 1 'indépendance~ conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux) contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'AS'semblée généra1e~

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la superficie du
territoire-;'là sitüation géographique, l'importance de la population et le
caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder
l'application de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dont les dispositions sont pleinement applicables à Guam:

4. Rappelle que les Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance admi-
nistrante, ont i'obligation? en vertu de la Charte des Nations Unies!l de veiller
à ce que la population du territoire soit tenue pleinement informée de son droit
inaliénable à l' autodéœrmination et à l'indépendance, conformément à la.
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale'

5. Réaff.irme qu'il est du ,devoir de la Puissance administrante de créer
dans le territoire des conditions qui permettront à la population de Guam d ~ exercer
librement et sans aucune ingérence son droit inaJ.iénable à l'autodétermination et
à 1 'indépendance ~ conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

6. Réaffirme sa ferme conviction que la Puissance administrante doit veiller
à ce que les bases et installations militaires n'empêchent pas la population du
territoire d'exercer son droit à 1 iautodétermination et à l'indépendance, conror-
mément aux buts et principes de la Charte et prie instamment la Puissance
administrante de prendrg toutes les mesures nécessaires pour respecter pleinement
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
instaJ.lations et bases militaires implantées dans les territoires coloniaux et
non autonomes;

7. Réaffirme qu'en vertu de la Charte) il incombe à la Puissance administrante
d'assurer le d~veloppement économique et social de Guam et engage celle-ci à prendre
toutes les mesures nécessaires !l0ur renforcer et diversifier l'économie du
territoire;

8. .Invite la, Puissance administrante à' acc~lérer, en collaboration avec les
a1;1torités ïè~ales, le transfert de' ces terres à la population du territoire ~

9. Réitare son appel à la Puissance administrante pour qu'elle s'efforce,
en collaboration avec le ~ouvemement du territoire, d'éliminer les contraintes
qui limitent le développement économique du territoire.) particuliarement en ce
qui concerne la pêche commerciale,l l'agr'iculture et 1 iindustrie des transports;
__,_a__

'J.}JJ A/37/23 (Partie V) et Add.l ~ ehap , XVIII.
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10. Prie instamment la Puissance administrante, en colla'toration avec le
gouvernement du territoire:) de continuer à prendre des mesures efficaces pour
protéger et garantir les droits de la population de Guam à ses ressources naturelles
et son droit d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future
et demande à la Puissance administrante de prendre toutes les mesures n~cessaires

pour protéger les droits de propriété de la population du territoire;

11. Prie instamment la Puissance administrante d'intensifier ses efforts
de développement et de promotion de la Langue et la culture des Chamorros qui
représentent plus de la moitié de la population du territoire;

12. Estime que la possibilité d 7envoyer , le moment venu, une autre mission
de visite AGuam devrait rester à l'étude;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager d'envoyer éventuellement, le mCiment venu)
une autre mission de visite à Guam, en consultation avec la Puissance administrante,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée p,~nérale lors de sa trt:I1te·-hui+'i~mf::

session.

/ ...
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PROJET DE RESOLUTION III

Questio,,!1 d~s Bermude,!.

L'Assemblée 8énéra1~,

Ayant examiné la question des Bermudes,

~][~nt examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 15/,

!!.!:.EP.elant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les Bermudes,

~ena!t'? compte de ~a déclaration du représentant de la Puissance administrante
concernant le territoire, selon laquelle son gouvernement respecterait pleinement
les voeux exprimés par la population des Bermudes, lorsqu'elle se prononcerait
sur le statut politique futur du territoire 16/,-

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de
la Déëiaration-en ce qui concerne le territoire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante continue de parti
ciper activement -aux travaux·du Comité spécial relatifs aux Bermudes, ce qui
permet à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la
situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de décolonisation
aux fins de l'application intégrale de la Déclaration,

~appe1ant toutes les résolutions pertinentes de l'Organis'
Nations Unies relatives aux installations et bases militaires
territoires coloniaux et non autonomes,

., des
...antées dans les

Notant que l'économie du territoire demeure fortement tributaire du tourisme
et des sociétés transnationales,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques parti
culières du-territoire et tenant compte de la nécessité prioritail'e d'en diver
sifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accro!tre la stabilité
économique, .

lil A/37/23 (Partie II) et Add.l, chap. III et IV, A/37/23 (P~rtie III) et
Add.1, chap. V, et A/37/23 (Partie V) et Add.1, chap. XX.

161 A/C.4/37/SR.17.-
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5
-- .J.



si
es

te
t

A/37/(,21
Français
Page 19

C~nsciente du fait que les missions de visite sont un moyen efficace
d'évaluer la situation qui règne dans les petits territoires, d'obtenir des rensei
gnements de première main sur cette situation et de déterminer quelles sont les
wes de la population quant à son statut politique futur,

1. ~_ouve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes l7/~-

2. Réaffirme le dro1t inaliénable du peuple des Bermudes à l' auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la population et le
caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucune manière faire
obstacle à l'exercice rapide par la population bermudienne de ce droit inaliénable~

tel qu'il est énoncé dans la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions s·,appliquent intégralement aux
Bermudes;

4. Prie i!!.s~,,!1!lD1en1 la"'Puissance adminis".irante, compte tenu de la volonté
et du désir librement exprimés par le peuple des Bermudes, de continuer à'prendre
toutes les mesures nécessaires pour l'application intégrale et rapide de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que la Puissance adm,inistrante est tenue de créer dans le
territoire les conditions qui permettront à la population d'exercer, librement
et sans ingérerv.e, son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As'semblée générale et en outre,
qu'il importe de sensibiliser la porulation aux possibilités que lui offre
l'exercice de ce droit;

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Un-les et de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, c'est à la population des Bermudes qu'il appartient en
dernier ressort de décider de son statut politique futur~

1. Réaffirme qu'il importe d'encourager l'unitp nationale et un sentiment
d'identité nationale et se félicite, à cet égard, des mesures prises par les
autorités locales en we de constituer une commission des droits de l'homme;

8. Réaffirme sa ferme conviction que la Puissance administrante doit
veiller à ce que ies bases et installations militaires n'empêchent pas la popu
lation du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance,

1:1.1 A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XX.
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conformément aux buts et principes de la Char-be et prie instamment la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures néc~ssaires pour respecter pleinement
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
bases et installations militaires implantées dans les territoires coloniaux et
non autonomes;

9. Demande à nouveau instamment à la Puissance administrante, en collabo
ration avec le gouve"i-neme""iit'du territoire, de continuer à prendre toutes mesures
efficaces pour garantir le droit de la population des Bermudes de disposer en
pleine propriété de ses ressources naturelles ainsi que d'assumer et de conserver
la maltrise de leur mise en valeur future~

10. .Ens~vi"!.e!!~.ila Puissanc.e administrante à faire tout ce qui est en
son pouvoir, en consultation avec le Gouvernement des Bermudes, pour diversifier
l'économie du territoire et notamment redoubler d'efforts pour promouvoir le
développement de l'agriculture et de la pêche:

11. ~e félicite du rôle que jouent dans le territoire le Programme des
Nations Unies pour le développement et l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, notamment dans le cadre des programmes touchant
l'agriculture et la pêche, et prie instamment les institutions spécialisées ct
tous les autres organismes des Nations Unies de continuer ~ accorder une attention

. particulière aux besoins des Bermudes en matière de développement;

12. Prie à nouveau la Puissance administrante de continuer, en collaboration
avec les âutorités locales, à accélérer le processus de "bermùdisation" dans le
territoire et demande instamment, à cet égard, que l'on s'efforce particulièrement
d'accroltre le nombre de Bermudiens dans la fonction publique;

13. Demapd~ au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord de bien vouloir accueillir une mission dans le territoire, en temps
opportun;

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochbine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux Bermudes, en temps opportun et en consultation avec la Puissance administrante,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session.

/ ... ,
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PROJET DE RESOLUTION IV

Q,uestion des i1E;s...Vierges b~itann:i9ues

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des tles Vierges britanniques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appl:l.cation de la Déclaration sur
l'octroi. de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 18/,

~~..P.1?elan.l sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les tles Vierges britanniques,

:!,enant compt..!, de la déclaration du représentant de la Puissance administrante
concernant le territoire, dans laquelle il a déclaré que son gouvernement
respecterait pleinement les voeux exprimés par la population des Iles Vierges
britanniques lorsqu'elle se prononcerait sur le s~atut politique futur du
territoire 191,-

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de
la Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Notant avec satis:f'action que la Puissance administrante continue de participer
activement aux traïnüiK du Comité spécial relatifs aux tles Vierges britanniques, ce
qui permet a ce dernier de procéder a un examen mieux documenté et plus utile de
la situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de décolonisation
aux fins de l'application intégrale de l~ Déclaration,

1

Réaffirmant que la Puissance administrante est responsable du développ~ment

~conomIque et social du territoire,

Prenant note des progrès économiques réalisés durant la période considérée,
y compris la croissance soutenue enregistrée dans les secteurs du tourisme, de
l'immobilier et du bâtiment,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particuiiares du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie .afin d't.~croltre la stabilité
économique,

Notant que le Programme des Nations Unies pour le développement a ouvert J pour
le terrrtOTre, des crédits budgétaires d'un montant de 240 000 dollars pour la
p'riode 1982-1986,

18/ A/37/23 (Partie II), chap. III, et A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXI.-
!21 A/c.4/37/SR.17.
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Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
. moyen effièace d'évaluer la situation dans les petits territoires et constatant

avec satisfaction que la Puissance administrante est disposée à recevoir des missions
de visite dans les territoires placés sous son administration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudi.er la
situation ~ce qüi concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux :l:les Vierges britanni.ques '?-!2/ ~

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des :l:les Vierges britanniques
à l'autodéterminatIon et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la superficie du
territoire; la situation géographique, l'importance de la population et le caractère
limité des ressources naturelles ne doivent en aucune façon retarder l'application
rapide. de la DéclaratiQn contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale qui s'applique intégralement aux tles Vierges britanniques;

4. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de créer dans le
territoire-des conditions qui permettront à la population des îles Vierges
britannique~ d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'auto
détermination, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à
toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

5. ~affirme que c'est à la population des iles Vierges britanniques qu'il
appartient en dernier ressort de déterminer son statut politique futur, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration et réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la populati.on
du territoire des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination;

6. Demande à la Puissance administrante, en consultation avec les autorités
librement élues du gouvernement du territoire, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer la réalisation complète et rapide des objectifs de décolo
nisation énoncés dans l~ Charte et dans la Déclaration, ainsi que dans toutes les
autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies~

7. Note que le gouvernement du territoire reste déterminé à diversifier
l'économie, en particulier dans les seceeura de 1-'agriculture, de la pêche et des
petites industries et demande à la Puissance administrante, en consultation avec
les autorités locales, d'intensifier ses efforts à cet égard, de manière à
contrebalancer le dé·clin récent de la producti,on agricole;

gol A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXI.
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8. Prie instamment la Puissance admin.ïstrante, en c()opération a.vec le
gouvernement .aüïër'rftoIre, de sauvegarder le droit inalién.able de la population
du territoire à bénéficier de ses ressources naturelles en prenant des mesures
efficaces pour garantir son droit de disposer en pleine propriété de ces
ressources et d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Un"iês, ainsi qüè-i.es organismes régionaux comme la Banque de développement
des Caraibes, de prendre des mesures en vue d'accélérer le progrès soai.al et
~ccncmique dans les îles Vierges britanniques;

10. ~time que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
visite dans les iles Vierges britanniques devrait rester à l'étude;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine .session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
dans les îles Vierges britanniques, en temps opportun et en consultation avec la
PuisRance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-huitième session.

1...
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PROJET DE RESOLUTION V

Question des !les Caimanes

L'Assemblée ~énérale,

~ant examiné la question des tles Caimanes,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 21/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant le territoire,

Notant la déclaration du représentant de la Puissance administrante au
sujet du territoire, selon laquelle son gouvernement respecterait pleinement
les voeux de la population des tles Caimanes lorsqu'elle se prononcerait sur
le statut constitutionnel futur du territoire 22/,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide
de la Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Notant qu'au cours de la période considérée, l'économiè du territoire a
continué à progresser à une allure soutenue, principalement dans les secteurs
du tourisme, des opérations financières internationales et de l'immobilier,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies constituent
un moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son administration,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et renforcer davantage l'économie afin d'accrottre la stabilité
économique,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
,de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux tles Caimanes 23/;
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2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Caimanes à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans
la. résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que les facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne doivent en aucune manière retarder le processus
d'autodétermination des îles Caïmanes, conformément à la Déclaration figurant
dans la résolution 1514 (XV) de liAssemblée générale, qui s'applique intégra
lement aux îles Caïmanes;

..
4. Note avec satisfaction que la Puissance administrante participe

activement aux travaux du Comité relatifs aux îles Caïmanes, ce qui permet
à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la
situation dans le territoire aux fins d'accélérer le processus de décoloni
sation en vue de l'application intégrale de la Déclaration;

5. Réaffirme que la Puissance administrante a la responsabilité d'instaurer
dans le territoir~des conditions propres à permettre à la population des îles
Caïmanes d'exercer librement et sans ingérence sdn droit inaliénable à l'auto
détermination conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
ainsi qu'à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

6. Réaffirme que c'est au peuple des îles Caïmanes qu'il appartient en
dernier ressort de décider de son statut politique futur conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, et
réaffirme l'importance de sensibiliser la population du territoire aux possibi
lités que lui offre l'exercice de son droit àl'autodétermïnation;

7. Réaffirme la responsabilité qui incombe à la Puissance administrante
en ce qui ëOiiëerne· 'le développemer.t économique et social du territoire et
l'invite instamment, en collaboration avec le gouvernement du territoire, à
contribuer de façon suivie, et dans toute la mesure du possible, à l'élaboration
de programmes visant à diversifier l'économie au profit de la population du
territoire;

8. Invite instamment la Puissance administrante à collaborer avec le
gouvernement du territoire pour sauvegarder le droit inaliénable de la population
du territoire à bénéficier de ses ressources naturelles en prenant des mesures
efficaces pour assurer son droit de disposer en pleine propriété de ces ressources
et d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

9. frie les institutions spécialisées et autres ~rganismes du système
des Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme la Banque de
développement des Caraibes, de prendre des mesures pour accélérer le progrès
social et économique dans les îles Caïmanes;

1. · ·
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10.· Se déclare très satisfaite de l'assistance fournie par le Programme
des Nations Unies pour le développement~ laquelle~ pour la période 1982-1986~

s'élève à 448 000 dollars des Etats-Unis~

Il. Estime qu'il convient de ne pas perdre de vue la possibilité d'envoyer~

le moment venu, une autre mission de visite dans les Iles Caïmanes;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session et notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de
visite aux Iles Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de :t'aire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième sessiol~.

/ ...
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PROJET DE RESOLUTION VI

,9ues,t.ism des_ iles.~rqu~.s et.. Cai9E-~

L' Assemblée_ Aénéral!"

A~~~ examiné la question des îles Turques et Caiques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 24/,

!lappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur lioctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Turques et Caïques,

~~sompte de la déclaration du représentant de la Puissance administrante
concernant le territoire, selon laquelle son gouvernement respectera pleinement
les voeux de la population des îles Turques et Caïques lorsque celle-ci décidera
du statut constitutionnel futur du territoire, et consciente du fait qu'il importe
de sensibiliser la population du territoire aux possibilités qui s'offrent à
elle E2/'

Consciente de. la nécessi. té d'assurer l'application intégrale et rapJide de
la Déclaration en ce qui concerne le territoire,

!~t!nt avec satisfaction que la Puissance administrante continue .de parti~

ciper activement aux travaux du Comité relatifs aux îles Turques et Caïques, ce
qui pe~et à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus utile
de la situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de décolo
nisation aux fins de l'application intégrale de la Déclaration,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire, et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique, et d'élargir la base économique du territoire,

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux installations et bases militaires implantées dans
les territoires coloniaux et non autonomes,

~/ A/37/23 (Partie II) et Add.1, chap. III et IV, A/37/23 (Partie III) et
Add.l, chap. V, et A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXIII.

lï/ A/c.4/37/SR.17.
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Prenant note des dispositions prises en vue d'organiser une formation univer
sitaire à l'étranger et la formation professionnelle dans le territoire,

Consciente que les missions de visite des Nations Unies constituent un moyen
efficac:~d'~;aluer la situation dans les petits territoires et se déclarant
satisfaite du fait que la Puissance administrante soit disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son administration,

1. Approu~ le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux !les Turques et
Caïques g§/;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des iles Turques et Caïques
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme qu'à son avis des facteurs tels que la superficie du territoire,
la situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne devraient en aucune manière retarder l'exercice
rapide, par le peuple du territoire, de son droit inaliénable, tel qu'il est
énoncé dans la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale dont les dispositions s'appliquent intégralement au territoire;

4. !~affirme qu'il est du devoir de la Puissance administrante de créer
dans le territoire les conditions qui permettront au peuple des !les Turques et
Caïques d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée~

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante, en vertu de la
Charte des Nations Unies, d'assurer le développement économique et social des
territoires sous sa dépendance et prie instamment la Puissance ac1ministrante en
consultation avec le gouvernement du territoire, de prendre les mesures nécessaires
pour promouvoir le développement économique et social des !les Turques et Caïques
et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son programme d'aide en vue
d'accélérer le développement de l'infrastructure économique et sociale du
territoire~

6. ~isne qu'il faudrait accorder ûne attention accrue à la diversi
fication de l'économie, notamment au développemènt de l'agriculture et de la

·pêche, dans l'intérêt de la population du territoire;

26/ A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXIII.-
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7• !.appelle qu'il incombe à la Puissance administrante, conformément aux
voeux librement exprimés par la population du territoire, de sauvegarder, garantir
et assurer le droit inaliénable de cette population à la jouissance de ses
ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir son droit
de disposer en pleine propriété de ces ressources et d'assumer et de conserver
la maîtrise de leur mise en valeur future;
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re,

8. .?ri~. ipstamment les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux, comme la Banque de développement
des Caraibes, de continuer de porter un intérêt particulier aux besoins des îles
Turques et Caïques en matière de développement;

9. Réaffirme sa ferme conviction que la Puissance administrante doit
veiller à ce que les bases et installations militaires n'empêchent pas la popu
lation du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément aux buts et principes de la Charte et prie instamment la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter pleinement
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
installations et bases militaires implantées dans les territoires coloniaux et
non autonomes;

10. Prie la Puissance administrante, en consultation avec le gouvernement
du territoire, de continue~à prêter l'assistance nécessaire pour donner à un
personnel local qualifié les compétences indispensables pour assurer le -déve
loppement de divers secteurs de la société du territoire;

11. Es~ qu'il convient de ne pas perdre de vue la possibilité d'envoyer,
le moment venu, une autre mission de visite dans les îles Turques et Caïques;

12. ~ le Comité srécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une nouvelle missi~)n

de visite dans les îles Turques et Caïques, au moment approprié et en consul
tation avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session.

/ ...
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PROJET DE RESOLUTION VII

L'Assemblée ~énérale,

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,

Ayant examin! les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 27/,

Rappe!.~l!.t sa résolution 1514. (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
ainsi que toutes les autres résolutions et d~cisions de l'Organisation des
Nations Un.ies concernant les îles Vierges américaines,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante intéressée continue
de participer activement aux--travaux du Comité spécial relatifs aux îles Vierges
américaines, ce qui permet à ce dernier de proc~der à un examen mieux documenté
et plus utile de la situation dans le territoire et se félicitant de ce que la
Puissance administrante soit disposée à accueillir des missions de visite dans les
territoires placés sous son administration,

Ayant enten~ la déclaration de la Puissance administrante g~/,

Prenant acte du fait que la constitution proposée, qui a été soumise à
référëridum le 3 novembre 1981 après un débat prolongé, n'a pas été acceptée par
la population du territoire,

Tenan~ compte du fait que le gouvernement du territoire a pris des mesures
positives en adoptant des lois visant à résoudre le problème des étrangers dans
le territoire,

Notant que le gouvernement du territoire a poursuivi ses efforts pour
diversifIe:r l'économie, et prenant également acte des progrès accomplis dans les
domaines du bâtiment et des travaux publics et des industries manufacturières, y
compris le développement du raffinage de pétrole, de la production de l'alumine et
de la production de rhum,

El..! A/37/23 (Partie II) et Add.l, chap. III et IV, et A/37/23 (Partie V) et
Add.l, chap. XXIV •

.?.§./ A/c.4/37/SR.20.

1. · ·
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Prenant note avec satisfaction des efforts visant à relancer les programmes de
soinsde santé"et à déëourager la délinquance juvénile, des mesures visant à
améliorer la prévention du crime et des mesures visant à élargir et à moderniser
les installat.ions scolaires,

1. ~rouve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce. qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux i:les Vierges
américaines g2/;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des i:les Vierges américaines
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme son point de vue selon lequel des facteurs tels que la
superficie-duterrftoire, la situation géographique, l' importance de la population
et le caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucune façon
retarder la mise en oeuvre rapide de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux îles Vierges américaines;

4. Demande à la Puissance administrante, compte tenu des souhaits librement
exprimés par le peuple des tles Vierges américaines, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour accélérer le processus de décolonisation, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration ainsi
que des autres résolutions de l'Assemblée générale sur la question;

5. Réaffirm~~ qu'il est du devoir de la Puissance administrante, en consul
tation avec le gouvernement du territoire, d'informer la population locale des
possibilités qui s'offrent à elle pour lui permettre d'exercer librement et sans
ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à cet égard, prie la
Puissance administrante de faciliter la tAche de la Commission du statut du
territoire récemment créée et de faire en sorte que la population soit pleinement
informée des débats portant ~ur le statut politique futur du territJire~

6. Prie instamment la Puissance administrante d'accélérer l'adoption des
lois visanr à r~soudre le problème des étrangers dans le territoire, dont est
actuellement saisi le Congrès des Etats-Unis d'Amérique;

7. Réaffirme la responsabilité incombant à la Puissance administrante, en
vertu de la Chàrte; en ce qui concerne le développement économique et social du
territoire;

g21 A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XXIV.
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8. ~ instamment la. Puiss-mce administrante, en coopération avec le
gouvernement du territoire, de renforcer l'économie de celui··ci en prenant des
mesures supplémentaires de diversiti~ation dans tous les domaines et en mettant
en place une intrastructure appropriée;

9. Prie instamment la Puissance o.dministrante, en co11a'ooration avec le
gouvernement du territoire, de préserver le droit inaliénable du peuple des t1es
Vierges américaines à bénéficier de ses ressources naturelles, en prenant des
mesures efficaces pour garantir au peuple son droit de disposer en pleine propriété
de ces ressources ainsi que d'assumer et de conserver ~a mattrise de .1eur mise en
valeur future;

)ctroi
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10. Prie instamment 1a·Puissance administrante, en coopération avec le
gouvernement du territoire, de continuer à améliorer la situation sociale et de
pr@ter une attention particulière à la solution des problèmes posés par le chOmage,
les logements sociaux, les soins de santé, l'enseignement et la délinquance;

Il. Estime que la< possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission
de visite dans les tles Vierges américaines devrait rester à l'étude;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l~examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager d'envoyer, le moment venu, une autre
mission de visite dans les !les Vierges américaines, à un moment approprlé et
en consultation avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session.
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PROJET DE REGOLUTION VIII

Question de Hontserrat
-............ PlI ..

L'Assemblée générale~.. -...._-..-.... ~

~ant .~~i~~ la question de Montserrat,

AZ~E~~~~iné les chapitres pertinents du rapport du Comi~é spécial chargé
d'étudiër la situation en ce qui concerne l1app1ication de la Déclaration sur
l:octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 30/~

~!nt..e.!.~i~~ également le rapport de la Hissi.on de visite des Nations Unies
envoyée dans le Territoire en aotlt 1982 311 sur l'invitation du Royaume··Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en tânt que Puissance administrante,

J!~ImelaI!.t S8. résolution 15l}~ (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

R~lan~._.~,:..l;~~lsa résolution 36/62, du ~5 novembre 1981, sur la question
de cinq territoires, y compris Montserrat?

Ayan~~~!~du les déclaràtions du représentant de la Puissance
l!dministrante J..2-.7~

Qçnsc~ent~ du fait qu'il incombe a l70r ganisation des Nations Unies d'aider le
peuple de l10ntserrat à réaliser ses aspirations conformément aux objectifs énoncés
dans la Déclaration,

!l..!.'P.Re.!~~ que la Puissance administrante a le devoir de fai.re en sorte que le
peuple de Montserrat soit tenu pleinement info~é de son droit inaliénable à
l'autodétf::r.m.ination et à 1 (indépendance, conformément à la Déclaration,

Consciente des prob1~es particuliers auxquels le Territoire se trouve
confroiïil"'du·· fait (:,,,.~ son isolement, de sa faible superficie:l de ses ressourcea
limitées et de son manque d'infrastructure,

1. ~ouve le chapitre du rapport du Comité spécial charg6 d'étudier la
situation en ce. qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Uontserrat 33/,-

2. Ap.,Erouve é~lement le rapport de la !1ission de visite des JlJations Unies
l Montserrat·de i91J2 3~--- .

..... _",.'__ ft .......

301 A/37/23 (Partie II), chap. III, et A/37/23 (Partie V) et Add.3~ chap. XXVIII.

A~j A/AC.109/722.
~gf A/c.4/37/sn.17.
331 A/37/23 (Partie V), chap. XXVIII.--
.'Ji! A/AC.109/722•

1••.
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3. . B!~@!:...I!!.t::_ le droit inaliénable du peuple de Hontserrat à l' autio
détermination et à l'indépendance eonformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~

4. Réaffirrae sa conviction que les Questions de superficie, de situatIon
géographiqüë-;ëië-'population et de ressourc~s naturelles limitées ne doivent en
aucune façon retarder la mise en oeuvre rapide du processus d'autodétermination
conformément à la Déclaration, qui sVapplique pleinement au Territoire;

5. Recommande les conclusions et recoüunandations de la Mission de visite 35/,
aux fins de!' adOption de mesures appropriées, à l'attention du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance
administrante, et du Gouvernement de Hontserrat;.

6. Ren<!..pommatl~ aux membres de la Hission de visite pour l'oeuvre utile qu'ils
ont accomplie, et à la Puissance adnlinistrante, au GOuvernement du Territoire, au
Conseil léeislatif et au peuple du.Territoire pour la coopération étroite et
l'assistance qu'ils ont fournies à la Mission)

7. Demande à la Puissance administrante de prendre les mesures nécessaires
pour prornoû'Vô"ir ie développement politique!) économique et social de Montserrat;

8. Demande à la Puissance administrante~ agissant en coopération avec le
Gouvernement -d-êMontserrat, de lancer des programmes di éducation politique afin que
la population du Territoire soit pleinement informée des opt~ons qui lui sont
offertes dans l'exercice de son droit à 1 ~ autodéterrllination et à l'indépendance;

9. Prie instamment la Puissance administrante de continuer d'intensifier et
d çélargir 'son programmed' assistance afin d'accélérer le développement de
l'int~astructure économique et sociale du Territoirej

10. Prie la Puissance administrante de continuer, compte tenu des conclusions
et recommanà.àifons de la Mission de visite~ de s'assure~ le concours des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies ainsi que d'autres organismes
régionaux et internationaux en vue de renforcer, de développer et de diversifie~

l'économie du Territoire;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine -sesà'ion, notamment d 1envisager l'envoi éventuel d'une autre mission
de visite à Hontserrat, en temps opportun et .en consultation avec la Puissance
administrante ~ et de faire rapport à ce sujet à 1,'Assemblée aénérale lors de sa
trente-huitième session.

J2I Ibi~., par. 266 à 291.
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PROJET DE RESOLUTIon IX

9.u~stion du Sahara occidental

L'Assemblee générale~

Ayant examin~ de ma.nière aT)~rofondie la question du Sahara occidental,

Ran~elant le droit inaliénable de tous les peuples a l'autodétermdnation et à
1 'inde'!?endance ~ conformément aux r>rincipes énoncés dans la Charte des Nations Unies
et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale) en date du 14 décembre 1960 ~

contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pe'U."?les
coloniaux,

~a~pe1an~ ses résolutions 35/19 du Il novembre 1980 et 36/46 du 24 novembre 1981
relatives a la q.uestion du Sahara occidental,

!t.xant examiné le chapitre pertinent du ra,,?,!?ort du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne 1 '~~:nlication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux :oeu!,les coloniaux :>2-./ ,

'~

~yant entendu les déclarations relatives a la question du Sahara occidental,
notamment celle du représentant du Frente Popular para la Liberacion de Saguia
el-Hamra y de Rî:o de Oro ')1J :J

~aT>pelant sa résolution 36/80 du 9 décembre 1981, relative a la coopération
entre l'Or~anisation des Pations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

R~T>pelant toutes les décisions de l'Orp,an~sation de l'unité africaine relatives
;'1, la. question du Sabare, occidental:>

R~,pelant éB8~eroent la dGcision prise ~ar la Conférence des chefs d'Etat et de
r-ouvernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième session
ordinaire:. tenue ?! Nairobi du 24 au 21 juin 1981, d'organiser sur l'ensemble du
territoire du Rahare, occidental un référend'lml d'autodétermination général et
libre 'J~/ J '

Prenent note des différentes décisions adaptées nar le Comité de mise en oeuvre
de 1 'Oreanisation de l'unit.é africa,ine sur le Sahara 'occidental, relatives à la mise
en place de mécani.smes annropriés T)ermettant au peuple du Sahara occidental de se
:nrononcer librement et démocratiquement sur son avenir,

J.~ A/31/23 (Partie V), chap. IX.

11/ A/C.4/37/SR.20.

')§/ Voir A/36/534, annexe II, résolution AHG/Res.103(XVIII).
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1. . Reaffirme le droit i.naliénable du peuple du Sahara occi.dental à l' auto
déterminat'ion et a-l'indépendance, conformémént" 3. la Charte des Nations Unies? à
la Che.rte de l'Organisation de l'unité africaine et aux objectifs de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale:> ainsi Clu'aux résolutions :.'?ertinentes de
1 i AssemblGe et de 1 'Orr:anisation de l'unité africaine:,

2. Se félicite des efforts déployés ~ar l'Organisation de l'unité africaine
en vue de promouvoir une solution juste et définitive de la question du Sahara
occidental"

3. Demeure convaincue Clue seule la ne[7ociation entre le Haroc et le Frente
Po!'ular :!?ara la Liberaci6n de -Saguia el-Hamra y de Rîo de Oro pourrait créer les
conditions objectives d'un retour a la paix au nord-ouest de l'Afrie:t.ue et garantirait
l'ap,,?lication juste d'un référendum d'autodétermination général, libre et régulier
au Sahara occidental'

4. ~ance un a'Onel à: cet effet aux deux parties au conflit, le Haroc et le
Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de R10 de Oro, pour engaBer
des négociations en vue d'aboutir à un cessez-le-feu conformément à la résolution
36/46 de l'Assembl~e générale? ainsi ~u'aux décisions de l'Organisation de
l'unité africaine~

5. Reaffirme la détermination de l'Or~anisation des Nations Unies de coopérer
pleinement avec l'Or~anisation de l'unité africaine à l'organisation juste et
impartiale dudit référendum'

6. ?rie, a cet effet? le Secretaire général de prendre les mesures nécessaires
pour assurer une participation effective de l'OrRanisation des Nations Unies à
l'or~anisation et à la conduite dudit référendum et de faire rapnort à ce sujet a
l'Assemblée p,énerale et au Conseil de sécurité, y compris sur les mesures nécessitant
une decision du Conseil~

7. Prie instamment le Secrétaire général de collaborer étroiterrent avec
le SecrétaIre eeneral de l'Organisation de l'unité africaine en vue de l'application
des décisions ~ezetinentes de l'Organisation de l'unité africaine ainsi que de la
~resente résolution:

8. Demande au Comité special charp;;e d'étudier la situation en ce qui concerne
l'ap'r?lication de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
,,?etroles coloniaux de continuer a examiner la situation au Sahara occid.ental en tant
que question prioritaire et de faire rap~?ort 'à ce, sujet à l'Assemblee générale lors
de sa trente-huitièm.e session.
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28. La Quatrième Commission recommande également. à l'Assemblée générale d'adopter
les projets de consensus ci-après :

PROJET DE CONSENSUS l

Question du. Sahara occidental

L'Assemblée générale~ rappelant sa décision 36/406 du 24 novembre 1981 et
tenant compte de la résolution adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvE;rnement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième session
ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 39/, par laquelle celle-ci a décidé
entre autres de créer un comité de mise en oeuvre sur le Sahara occidental, ainsi
que des décisions adoptées par le Comité de mise en oeuvre~ prie le Secrétaire
général de fournir, en consultation et en collaboration avec l'Organisation de
l'unité africaine, une assistance au Comité de mise en oeuvre dans l'accomplis
sement de son mandat relatif à la question du Sahara occidental découlant de la
résolution et des décisions susmentionnées, et de faire rapport à ce sujet à
lVAssemblée Bénérale et au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra.

PROJET DE CONSENSUS II

, Question de Gibraltar

L'Assemblée générale, notant que le Gouvernement espasnol et le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grànde-Bretagne et d'Irlande du Nord ont signé une déclaration,
le 10 avril 1980, à Lisbonne 40/, se proposant, confor.mément aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, de résoudre le problème de
Gibraltar, convenant à cette fin d'engager des négociations en vue de surmonter
toutes leurs divergences sur Gibraltar, convenant aussi de rétablir des communi
cations directes dans la région, le Gouverneme~t espagnol ayant décidé de
suspendre l'application des mesures actuellement en vigueur et les deux
gouvernements convenant de fonder leur coopération future sur la réciprocité
et la pleine égalité des droits, notant que les deux gouvernements sont convenus
à .Londres le 8 janvier 198;~ de fixer au 20 avril 1982 la date de l'application
intégrale de la Déclaration de Lisbonne, y compris en ce qui concerne l'engagement
de négociations et le rétablissement simultané des communications directes dans la
région: et notant que les deuX gouvernements, lorsqu'ils sont convenu par la suite
de différer ces arrangements, ont indiqué qu'ils étaient résolus à préserver l'élan
du processus entamé par la Déclaration de Lisbonne d'avril 1980, dans l'esprit des
lettres qui ont été échangées à Londres le 8 janvier 1982, et qu'ils avaient
l'intention de fixer une nouvelle date pour l'application de ladite déclaration;

"J2J A/36/534, annexe II, résolution AHG/Res.103 (XVIII).

lJ9J Voir AIAC.1091603 et Corr.l, par. 13.
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prie instamment les deux gouvernements de rendre possible l'eneagement des
négociations prévues dans le consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre 1973 41/
afin de parvenir à une solution durable du problème de Gibraltar, compte tenu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit de la Charte des
Nations Unies.

PROJET DE CONSENSUS III

Question des îles des Cocos (Keeling)

Question des Tokélaou

L'Assemblée générale~ ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne la Déclaration sur
i •octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 44/, et. ayant elltendu la

Toi' Assemblée générale, ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 42/, et ayant entendu la
déclaration du représentant de l'Australie concer~nt les îles des Cocos (Keeling)
note avec satisfaction la coopération continue du Gouvernement australien, en tant
Pui.ssance administrante, en ce qui concerne l'application dans le territoire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960. L'Assemblée réaffirme qu'il appartient à la Puissance admi··
nistrantede créer les conditions qui pe~ettront à la population des îles des
Cocos (Keeling) de décider librement de son avenir~ conformément à la résolution
1514 (XV) et aux autres résolutions pertinentes de l'Assemblée. A ce propos,
l'Assemblée prend note du fait que la Puissance administrante continue à oeuvrer
de manière positive en faveur du progrès politique, social et économique de la
population du territoire, de façon à lui permettre d'exerce~ pleinement ses droits
inaliénables aussitôt que possible. L'Assemblée constate avec satisfaction que la
Puissance administrante reste prête à accueillir des missions de visite dans les
:lIes des Cocos (Keeling) et réaffirme à cet égard qu'il faudra poursuivre l'examen
de la question de l'envoi éventuel, en temps opporbun, d'une autre mission dans ce
territoire. L'Assemblée prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette
question à sa prochaine session et d'envisager l'envoi d'une mission de viHite
dans les îles des Cocos (Keeling), en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
trente·..huitième session.

PROJET DE CONSENSUS IV

43/.-'que

1
g

\,
1
j

1

41/ Documents officiels de l'Assemblée énérale vin~t-huitième sessiC?!b
SUEPl~men~ Ifo 30 A/9030 , p. 120, point 23 de l'ordre du jour. .

42/ A/37/23 (Partie II):) chap. III et A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap. XIII.

~ A/c.4/37/SR.19.
44/ A/37/23 (Partie II), chap. III et A/37/23 (Partie V) et Add.l~ chap. XIV.
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déclaration du représentant de la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne les
Tokélaou 45/) note avec satisfaction que la Puissance administrante, dans
l'exercice-de ses responsabilités à l'égard des Tokélaou, est disposée à
maintenir une étroite collaboration avec l'Organisation des Nations Unies.
L'Assemblée réaffirme le droit inaliénable de la population des Tokélaou à
l'autodétermination conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV> de
l'Assemblée en date du 14 décembre 1960, et réaffirme en outre qu;il incombe à
la Puissance administrante de tenir la population des Tokélaou pleinement infonuée
de ce droit. A cet égard, l'Assemblée note que la population du territoJ:re a
indiqué que, pour le moment, elle ne souhaitait pas revoir la nature des relations
qui unissent actuellement les Tokélaou à la Nouvelle-Zélande. L'Assemblée
accueille avec satisfaction les affirmations de la Puissance administrante, selon
lesquelles elle continuera de se laisser guider uniquement par les voeux de la
population des Tokélaou concernant le statut futur du territoire. L'Assemblée note
également que la Puissance administrante a donné aux Tokélaouans l'assurance qu'elle
continuerait à leur accorder son assistance au cas où ils souhaiteraient modifier
leur statut actuel. L'Assemblée demande à la Puissance admnnistrante de poursuivre
son programme de formation politique dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour
assurer la préservation de l'identité et du patrimoine culturel de la population
des Tokélaou. Elle reconnaît que le développement économique des Tokélaou constitue
un élément important du processus d'autodétermination. Elle prend acte des efforts
continus de la Puissance administrante tendant à favoriser le développement
économique du te~ritoire ainai que des mesures qu'elle a prises pour sauvègarder
et garantir les droits de la population des Tokélaou à toutes ses ressources
naturelles et aux avantages qui en découlent. L'Assemblée estime que la Puissance
administrante doit continuer d'étendre la portée de l'assistance budgétaire et
de l'aide au développement qu'elle fournit au territoire. Elle note avec satis
faction que la Puissance administrante s'emploie de façon suivie à améliorer la
situation dans les domaines de la santé publique, des travaux publics et de
l'enseignement. L'Assemblée remercie à nouveau les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies ainsi que les organisations régionales,
pour liaide fournie aux Tokélaou:; et leur demande de continuer à apporter une
assistance au territoire. Notant que les missions de visite des Nations Unies se
sont révélées un moyen efficace d'évaluer la situation régnant dans les territoires,
l'Assemblée est d'avis qu'il faudrait envisager, compte tenu en particulier des
voeux de la population des Tokélaou, la possibilité d'envoyer une autre mission
de visite dans le territoire en temps opportun. L'Assemblée prie le Comité spécial
de poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session, et d'envisager
l'envoi dlune nouvelle mission de visite aux Tokélaou, selon qu'il conviendra et
en consultation avec la Puissance administrante, et de faire J.~apport à ce sujet à
l'Assemblée lors de sa trente-huitième session.
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PROJET DE CONSElqSUS V

Question de Pitcairn

L1Assemblée générale, ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 46/,
prend note de la déclaration dl1 représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e~
d'Irlande du Nord selon laquelle le Gouvernement britannique a pour politique
d'encourager dans la mesure du possible l'esprit d'initiative et d'entreprise de
la population de Pitcairn, afin de lui permettre de conserver au maximum son mode
de vie. L'Assemblée, prenant également acte du fait que la Puissance administrante
est prête à discuter de toute modification du statut constitutionnel avec la
population du territoire dès que celle-ci le désirera, et que, vu le nombre
d'habitants que comute actuellement le territoire, la question continue à se
poser de savoir si les Pitcairniens pourront assurer les services essentiels en
matière d'enseignement et de santé et lancer les pirogues dont dépendent leurs
échanges avec les navires de passage~ demande à nouveau à la Puissance administrante
de continuer à prendrer- les mesures nécessaires pour protéger les intérêts de la
population de. Pitcairn. L'Assemblée prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette. question à sa prochaine session et de faire rapport à ce sujet à
llAssemblée lors de sa trente-huitième session.

PROJET DE CONSENSUS VI

Question de Sainte-Hélène

L~Assemblée générale, ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 47/,
et ayant entendu la déclaration du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord 48/, Puissance administrante, réaffirme le droit inaliénable
de la population de Sainte-Hélène à .l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l1Assemblée en date
du 14 décembre 1960.

L'Assemblée note l'engagement qu'a pris le Gouvernement du Royaume-Uni de
respecter les voeux de la population du territoire et, à cet égard, prie instamment
la Puissance administrante en consultation avec les représentants librement élus
de la population deSai.nte-Hélène de continuer à. prendre toutes les mesures
~écessaires pour assurer la réalisation ~apide des objectifs énoncés dans la
Déclaration en ce qui concerne le territoire. L'Assemblée espère que la Puissance
administrante continuera d'exécuter des projets communautaires et projets

!:Y A/37/23 (Partie V) et Add.l, chap, XV.

~7/ A/37/23 (Partie II), chap. III et A/37/:?3 (Partie V) et Add.l, chap. XVI •
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d'infrastructure visant à améliorer le bien-être général de la population~ et
d'encourager les initiatives et les entreprises locales, en particulier dans le
secteur de l'artisanat. L'Assemblée note par ailleurs que, si l'économie de ces
secteurs s'est améliorée, en revanche le secteur commercial continue de se ressentir
de l'inflation mondiale. L'Assemblée réaffirme que la poursuite de l'assistance
au développement accordée par la Puissance administrante, alliée à celle que la
communauté internationale peut être en mesure de fournir, constitue un moyen
important d'accroître le potentiel économique du territoire et de rendre la
population mieux à même de réaliser pleinement les objectifs énoncés dans les
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies en vue de l'amélioration
de la situation économique dans le territoire. Prenant acte de l'attitude positive
de la Puissance administrante quant à la question de l'accueil de missions de
visite des Nations Unies dans les territoires placés sous son administration~

l'Assemblée considère qu'il ne faut pas perdre de vue la possibilité d'envoyer
en temps opportun une mission de ce genre à Sainte-Hélène. L'Assemblée prie le
Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session
y compris la possibilité d'envoyer en temps opportun une mission de visite à
Sainte...Hélène en consultation avec la Puissance administrante et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-huitième session.
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29. La Quatrième Commdssion recomme,nde egalement à l'Assemblee gén~rale d'adopter
les projets de décision ci-après :

PROJET DE DECISION l

Question du Brun~i

30. L'Assemblée générale décide de re";)orter à sa trente-huitième session l'examen
de la question du Brunei et prie le Comité special charge d'~tudier la situation
en ce qui concerne l' a!J!,lication de la Déclaration sur l'octroi de l'inde:!;>endance
aux pays et aux ~euples coloniaux et continuer à étudier la situation dans ce
territoire et de lui faire rapport à ce suj et.

PROJET DE DECISION II

question de Saint-Kitts-et-Nevis

31. L'Assemblée p.:énerale décide de reporter à sa trente-huitième session l'examen
de la question de Saint-Kitts-et-Nevis.

PROJET DE DECISION III

.9J1estion d'Anguilla

32. L'Assemblée génerale décide de re,,?orter à sa trente-huitième session l'examen
de la question d'Anguilla.


